
Pays à forte diversité biologique, l'Éthiopie regorge de produits correspondant à l'esprit des indica

tions géographiques, signes qualitatifs distinctifs qui lient une production à un lieu. Mais cette appro

che, très européenne, n'est pas facilement transposable ailleurs: un certain nombre de conditions

doivent être remplies pour garantir la réussite d'un tel dispositif en Éthiopie.
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É thiopie offre une
diversité biologique
remarquable, associée
à une grande var iété
de cultu res humaines
d'implant ation s sou
vent fort anc iennes.
Hot spot' de biodi ver-

sité , c'est aussi un grand foyer mondia l d 'ori
gine des plan tes cultivées (Engels et al., 1991 ;
Zemede, Asfaw, 1997). Il n 'est donc pas surpre
nant que l'Éthiopie, fortement engagée dans les
négociations intern ation ales, apparaisse comme
un acteur essenti el dans l' élaboration des pri ses
de position comm unes à tou te l'Afriq ue au sein

d' enceintes int ernationales comme la FAO ou la
Convention sur la diversité biologiqu e (C DB).
C'est à Addis Abeba, siège de l'Union africaine,
qu'a été rédigé le « mo dèle de loi africain» fixant
les règles d 'accès aux ressources biologiques et la
protect ion des droit s des agriculteurs (Ekpere,
2001).

Il existe déjà quelques prod uits issus des pays
en dévelop pement (PED ) qui bénéficient d 'u ne
appellatio n d 'origine contrôlée (AO C). Mais elle
leur a été attribuée par des instances de certifica
tion européennes, car aucune struc ture de ce type
n' existe encore en dehors des pays industrialisés.
C'est pourquo i la récente démarche de l'Envi
ron rn en tal Pro tection Authority d'A ddis Abeba
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est novatrice et bienvenue. Cette institution a
commencé, en coopération avec des par tena ires
français, l'élab oration d 'u n projet ayant po ur
but de mettre en place en Éthi opi e un dispositif
juridique et institutionnel de reconnaissance et
de protection d 'indi cations géographiques et de
signes de qualité.

Provenance et commercialisation des produits
y a-t-il en Éthiopi e des produits qui peu vent

s'inscrire dans de tels cadres co nce ptue ls? Il
suffit de passer que lques heures sur les grands
marchés d'Addis Abeba telle célèb re Mercato ou
encore Shoia et Shironieda pour s'e n persuader.
Ces marchés sont certes destin és à la consom
mation citadine mais ils son t aussi des plaqu es
tournantes où s'échangent en tre grossis tes les
productions de toute l'Éthiop ie. Ils cons tituen t
donc de bons observatoires des échanges de pro
ductions agricoles et de denrées alimen taires .

Il n'est pas question ici de dresser la liste de
tous les produits des marchés dont la réputation
commerciale est liée à la provenance géogra
phique et culturelle, tant ils son t nombreux et
diversifiés. Sont concern ées tout aussi bien des
productions animal es (viandes, beu rres, mie ls,
cuirs, etc. ) que des productions végé tales. Sur les
marchés éthiopi ens, les étalages de végé taux on t

La relation au lieu

la particulari té d 'être , plus ou moins complète
ment , spéc ialisés. Ce rt ains sont formés d'aligne
men ts de gros sacs ouverts où les clien ts peu vent
puiser divers grains (ehe/), entiers ou en farine,
et d ivers co ndime nts et épices (kemam). Ailleurs,
son t prop osés fruits, légumes, feuilles, ce rises et
grains de cafés (alakcll), disposés en tas so igne u
seme nt calibrés. Certains étals n' offrent que des
co ndime nts ou des bottes de kat. Enfin, d 'autres
se spécialisent dans le co m me rce des plantes à
parfums (myrte, armoise , etc.), des résine s et
des écorces odo ran tes telles les myrrhes et les
encens. Chacun de ces type s d 'ét alage offre un
certai n nombre de produits dont la prov enance
est invoquée comme argument de vente. Ainsi ,
par exemple, le vendeur de grain d'Addis Abeba
justifiera le pri x élevé de sa mesure de tef en pré
cisan t qu'il vient de la région de Debre Zeit. Ce
tef est considé ré comme le « roi des tcfs ».

Ce tte première approche de l'importance
acco rdée aux indications géographiques dans le
commerce des productions éthiopiennes se doit
d'abord er le marché international. A ce niveau,
un certain nombre de produits éthiopiens jouis
sen t d'une réputation tout à l1.it flatteuse. Pour
rester dans le règne végétal, notons qu'à l'échelle
mo ndiale, l'Éthiopie, avec le Sud Yémen et la
Somalie , domin e le marché des myrrhes et des

L'indication géographique pro
tégée (IGP) lie ;me production
agricole ou une denrée alimentaire
au lieu (souvent une région , plus
rarement un pays entier), où elle
est soit produite, soit transformée.
Mais le lieu en question n 'est pas
réductible aux seule s données géo 
graphiques et écologiques carac
térisant l'endroit. Si c'es t bien il
cette origine géographique que sont
associées toutes ou parti es des quali
tés du produit, et si c' est d'elle aussi
qu'il tire le plus souvent son nom,
le lieu en question ne se limite pas à
une localisation dans l'espace. Lieu
au sens anthropologique, il est aussi
une construction il la fois concrète
et symbolique de l'espace ct des
ressources par un groupe qui s'y
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iden tifie. Construc tion qui co nsiste
à agence r en tre eux, en vue de leur
coex istence du rable , des éléme nts
aussi bien naturels que sociaux.

A travers l'associati on des pro
.d ucteurs, c'est bien le g ro upe
associé au lieu , qui est au demeu
rant son terri toire, qui gara nt it les
savo ir-fa ire correspo nda nt au pro
duit. C'est en définitive sur cette
re latio n, ct non pas seulement
sur un e varié té ou une espèce
donnée , dans un enviro nne ment
donné, qu e sont fondées la répu
tation et la valorisation co m mer
ciale du produit. Les appe llations
d 'origine protég ée (Aü P), cas
particulier s d 'indicati on s géogra
phiques, son t les plus exem plaires
des re lations au lieu, puisque la

production et la transformation
doivent se situer dans l'aire géo
g raphique délimitée . L'ensemble
des carac té r istiques du produit
et l'e ssentiel de ses qualités son t
considérés comme le résultat de
l'influence des caractères natu
rels mai s aussi humains de l'en
droit dont il provient. C'est dan s
cette catégorie que s'inscrivent
aisém ent les f:1l11eUX « produits
de terroir" européens, résultats
de liens complexes entre parti
cularités environnementales, élé
ments de biodiversité, savoir-faire
traditionnels, identités culturel
les ct revendication patrimoniale
(Bérard & Marchenay, 1994).
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La transposition d'un
dispositif juridique
et institutionnel d'un
contexte européenà
uncontexte éthiopien
ne va pas pourautant
sans difficultés.
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encens de qualité. Les résines éthiopiennes font
aussi l'objet d' expor tations très actives dans tou s
les pays voisins de la Corne de l'Afrique et de
la pén insu le arabique. C ependant, la production
éthiopienne n'es t pas toujours considérée comme
la meilleure : ainsi, sur le marché international, les
encens éthiopiens ne jouissent pas de la réputation
de ceux qui viennent d'Oman, voire de Somalie .

Le café est à l'évid ence le produit d'exporta
tion emblém atique de l'Éthiopie. Si ce pays ne
représente qu' une part moyenne des 4 mi llions
de tonnes d'arabica produites chaque année dam
le monde, il en est néanmoins le premier produc
teur africain. Ses cafés jouissen t d'une répu tation
d'excellence dep uis très lon gtemps. Des années
1930 aux années 1950, les cafés éth iopiens étaien t
classés en deux grandes catégories co m merciales :
les « H arrar », encore appelés « mok a H arrar »,

proven aien t des plantations de la région du mê me
nom ; les « Abyssins »
étaient principalem en t
issus des peuplements
forestiers sauvages ou
serni - cul ti v és ma is
aussi des jardins et des
plan tation s des régions
sud - ou est d u pays:
pr ovin ces du Kaffa,
de l'Enn aria (Sidamo),
etc. (Cos te, 1961). C inquante ans plu s tard ,
l'É thiopie offre neu f provenances sur le marché
int erna tional : le H arrar est touj ours co nsidéré
com me l'un des meilleurs cafés séchés du mon de
et le Yirgacheffe co mme un de s meilleurs cafés
lav és' .

O n ne peut trai ter du rôle de la provenance
dan s la co mme rcialisation sans évoquer, pour
finir , la question des conditions de la produc
tion : quel sens faut-il donner aux lieu x auxqu els
se rétè rent la provena nce ? A quels territoi res
corre spo nde nt- ils? C om pte tenu des objecti fs
de la mise en place d'un tel outil (conservation
et valorisation de la biodiversité et des savoir s
naturalistes), deux autres types de questions doi
ven t être posées. Les provenances commerciales
corresponden t- elles à des éléme nts parti culi ers
de la biodiv ersité ? Correspondent- elles à des
savoir-faire locaux et or iginaux ;l

Les proj ets de développeme nt agrico le son t, la
plupart du temps, conçus en termes de transferts
de tech nologie, qu ' il s'agisse de l'introduct ion

de no uvelles variétés, d'outils ou de tech niqu es
de production, de mé thodes améliorées de ges
tion des ressources en eau ou de maintien de la
ferti lité des sols. L' introduction d 'u n systèm e
de reconn aissance d'indications géographi ques
se présente comme le symétrique inver sé de ces
dém arches, dans la mesure où il consiste non
plu s à faire produire autrement mais, à l'inver se,
du moins en théori e, à faire reconnaître et à
valoriser des produits issus de ressources et de
savoir-faire existants. S' il y a transfert, il est ici
davant age d 'ordre institution ne l.

La transpositio n d 'u n dispositi f j uri diq ue
et institu tionnel d 'un contexte euro pée n à un
contexte éthiopien ne va pas pour autant sans dif
ficultés. La démarche de patr imon ialisation sous
jacente à la revendication /reconnaissance de pro
duits de terroir com porte une dimen sion cultu
relle for te qui nécessite des réin terp rétations, des
adaptations ou des aj ustements en passant d' un
co ntex te à l'autre. Les systèmes d'appellation
d' origin e sont des dispositifs institutionnels et
juridiques issus de contextes socio-historiques
parti culiers: ceux des sociétés d'Europe occiden
tale de la première moitié du xx" siècle. Ils se
sont transform és avec le temps, démontrant ainsi
leur plasticité et leur capaci té d'adaptation à des
con diti ons sociales et économi ques changean
tes. Simp les outils de pro tection commerciale à
l'origine, le rô le qui leur est volo ntiers assigné
aujourd 'hui est celui d'instruments pri vilégiés
de patr imon ialisation de la natu re et des savoirs
locaux (Bérard et Marchenay 1994).

Il n 'est pas certain que la dou ble fonc tio n
assignée aux appe llations d 'or igin e - valori ser
les prod uit s et les savoir-faire locaux en même
tem ps que prot éger la biodiv er sité - soi t perçue
et acceptée comme tel par les paysan s éthiopiens:
par exem ple, dans le cas d'une provenance dési
gnée de café , certains acteurs pourraient y voi r
l'occasion de privilégier des cafés de plantation
au détri ment des cafés de jardin et de forêt. Ce
type d 'inconvénie nt peut être éventuellem ent
pall i é en mettan t en place parallèlement, pour
chaque indication géographique protégée , des
instru ments de conservation de la biodiversité :
banques de semences , jardins botaniques, etc.
Us co ntiendro nt les ressources génétiques sur
lesquelles s'appuient les label s mais aussi celles
qui sont po tentiellemen t mena cées par la surva
lori sation des précédentes.
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Pour auta nt qu'on pui sse les prévoir, on aborde
ici trois types de difficult és auxq uelles la mise
en place du dispositif po urrait bien se heur
ter: difficultés institut ion nelle s d'abord pour la
co nstitution des groupements de producteur ;
nécessité ensuite de ten ir compte de chaîn es
d'acteurs dont il s'agit de faciliter la mi se en rela
tion ; nécessité enfin de promouvoir les quali tés
spécifiques des produits auprès des distribu teurs
et des consommateurs fin aux pour assurer leur
valorisation économique sur les marchés.

De puissantes associations de producteurs
L'enregistrement des ind ication s géogra phi 

ques est un type de protection et d 'appropriation
qui s'apparen te plus à un droit co llecti f qu e le
système des brevets. Il permet à une commu
naut é de producteurs de se faire reconnaître
un droit exclusif sur leu r savo ir- faire concer
nant des éléme nts du vivant. Cela suppose bien
sûr qu'exis te une législation nation ale adéqua te,
contenant les disposition s spécifiq ues de pro tec
tion . Ce lles-c i n'existen t pas encore en Éthiopi e,
mais co mparée aux droit s des brevets, leur pro 
cédure de mise en place est relativement légère
(Solagral, 2002).

Un dispos itif d 'appellation d 'origine protégée
repose sur des structures institutionnelles for
tes. La première condi tion est l'ex istence d'un
institut national de labellisation garantissan t les
certifications selon les normes in ternation ales,
l'équivalent de l'Institut national des app ella
tions d'origine (INAO) français. Il faut surtout
des communautés de producteu rs puissantes,
puisque ce sont elles qui doivent demander la
labellisation, définir le cahier des cha rges et se
préoccupe r de la traçabilit é de leurs pro dui ts et,
en partie au moins , de leur mise en marc hé. C'est
sûrement là que réside la difficul té la plus grand e,
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NOTES DE

1) Ce co ncept, crée par Myers
(1988 ), a été largem ent repri s
par les co nse rva tio n nistes ,
en partic ulier ['O N G Co n
servatio n Internatio nal pour

désigner des end roits o ù la
biodivcrsité est grande. le
taux d 'endémisme élevé et
les menaces, essen tiellemen t
d'origine an thropique, fortes.

2) Le procédé de préparation

des feves par lavage co nserve
le mieu x les arôm es : il utilise

l'cau pour réaliser le dépu lpage
et obtenir la fève nue (' café

lavé ". Le séchage qui do rme
d'ab ord le «café en coque "
pui s, après décort icage , le

« café naturel », est celui gue

les paysans é thio piens prati
quent le plus couramment , en
étalant leur récolt e au soleil.

En Éth iopie, il exis te partout des associations de
paysans (giibiiré mahebar) qui correspo nde nt à des
unités à la fois spa tiales, soc iales et admi nistra ti
ves, les qdbiila . Ces dernières ne coïnc ident pas
forcément avec les unités territor iales et sociales
an tér ieures ni avec les découpages correspo ndant
à cer tains produits de terroir potentiels. En ce
qui co nce rne le café, et peut être aussi le kat ,
les associations paysannes actuelles semblen t en
revanche organisées depuis longtemps aut our de
leur production (F. Bart, in Tulet et al., 1994) :
elles devraient par conséquent co nstituer des
interlocu teurs pertinents pour la mi se en place
éventuelle d 'indications géo graphiqu es proté
gées. Pour d 'autres produ its j usqu' ici commer
cialisés localement , tels la maniguette ou les poi
vres, les regro upeme nts de pro ducteu rs devront
vraisemblablement être info rmés, enca dré s, voi re
suscités .

Susciter la demande des consommateurs
Le succès d 'un dispos itif d 'indicat ions géo

graphiques repose sur sa réussite éco no mique
et sociale. To us les acteurs de la chaî ne doivent
y trou ver leu r bénéfice . Pou r les producteurs, il
s'agira en effet de préserver leurs modes de vie
spécifi ques, de rester maîtr e de leurs pratiques
et de leurs ressou rces , tout en tirant un meilleu r
bén éfice de leur exploitation . C ett e exigence
rentre tout à fait en synergie avec la politi qu e
de décentralisation, d'autonomie régionale et
de pr ise en compte des particularités culturelles,
voir e ethniques, de l'État éthiopien, devenu
fédéral dep uis 1992 (Gascon, 1995). Pour les
achete urs, il s'agira d'obtenir des producteurs la
qual ité et la régulari té des approvisionnements
dont ils ont besoi n. Cela suppose la mi se en place
d ' instances de concertatio n entre les diffé rents
acte urs du circuit, non seuleme nt au débu t du
proc essus, pour la rédaction des cahiers des char
ges, mais aussi par la suite, pour mieu x co ller aux
exigences du marché.

Il faut enfin qu 'a u niveau des distri buteurs et,
infine, des co nsomma teu rs, il y ait une dem and e.
L'existe nce d' IGP el d'AO P garanti ssan t la qua
lité, pourrait être un bo n argu men t de promotion
des produi ts éthiopiens sur les marchés in terna
tionaux. D'or es et déjà, on sait que la demande en
IGP existe pour le café. Elle permettrait d'abord
de lutter contre les pra tiques de mélanges des
cafés éth iopiens avec d 'aut res provenances. De
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plus, la recherche e t la promotion de nou veaux
prod ui ts et de gara nti es de qualit é apparaissent
aux spé cialistes com me de bonnes solu tio ns pour
sort ir de la crise mond iale actu elle dans le sec
teur du café et de con trecarre r la baisse des pr ix .
L'Éth iopie fait d'a illeurs partie d'un groupe de
six pays africam s, r éurus au sein de l'association
africaine des cafés de qualité, qui se proposent de
développer la prod uction de grands cafés et de
promou voir des labe ls d'origine (Wiren, 2003) .

Pa rmi les ce rtificatio ns promises à un bel avenir,
deux sern blenr éme rger plus particuli èrement :
les labels « co mme rce équi table » et « produit
biologiqu e '> . Les indication s géograph iques von t
dans le même sens que le premier de ces label s :
elles supposen t la traçabilit é des produits et peu
ven t perm ettre un e meilleure rémunération des
product eurs. En ce qu i concern e la certification
biologique. elle peuL aisémen t être intégrée dans
le cahier des charges des produits de terroir. •
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